Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels
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FONCTIONS

Les secrAGtaires administratifs exercent, A Paris et en province, des tA¢ches administratives
d&#39;application. A ce titre, ils sont chargA©s notamment d&#39;appliquer les textes de portA©e
gA©nAc@rale aux cas particuliers qui leur sont soumis. lls peuvent exercer des tA¢ches de
rA©daction, de comptabilitA©®, de contrA’le et d&#39;analyse.

lls occupent des emplois variA©s dans diffA©rentes familles professionnelles telles que :

&~ MarchA®©s / Achats : agent d&#39;achat, rA©dacteur marchA©s,a€!

a”~ Gestion A©conomique et financiAre : rA©glementation, gestion des crA©dits, &€!

a” Juridique : assistant juridique, rA©glementation comptable et financiA're, fiscale, gA©nACrale,
rA©dacteur contentieux,a€!

&~ Gestion des ressources humaines : formation, chargA© de gestion du personnel, gestionnaire
des effectifs , rA©glementation,a€!

&~ Communication : chargA© de communication, documentaliste, dA©veloppeur multimA©dia,
infographiste, secrA®Gtaire de rA©daction, 4€!A

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES

Les candidats doivent remplir les conditions gA©nA®rales d&#39;accA’s aux emplois publics
fixACes A |1&#39;article 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations
des fonctionnaires :

a€" Aetre de nationalitA© franA8aise ou ressortissant de 1&#39;Union EuropA©enne ;

a€" jouir de ses droits civiques ;

a€" se trouver en position rA©guliA re au regard du code du service national ;

a€" les mentions AGventuellement portA©es au bulletin nA° 2 du casier judiciaire doivent A2tre
compatibles avec 1&#39;exercice des fonctions ;

a€" remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction.
Enfin, depuis le 1er novembre 2005, les concours sont en principe ouverts sans limite d&#39;A¢ge.
A CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX CONCOURS

CONCOURS EXTERNE

a€" Adtre titulaire :

- soit d&#39;un baccalaurA©at ou d&#39;un diplA’'me homologuA®© au niveau IV (4)

- soit d&#39;une A©quivalence reconnue dans les conditions fixA©es par le dA©cret nA°2007-196
du 13 fA©vrier 2007.

Equivalence de diplA’me (conditions fixA©es par le dA©cret nA° 2007-196 du 13 fAGvrier 2007 et
par |&#39;arrAatA© du 26 juillet 2007)

Par titres et diplA"'mes de niveau IV requis, il faut entendre titres ou diplA’'mes A caractAre national
(baccalaurA®©at ou diplA"’me homologuA®).

Si le candidat ne possA“de pas le titre ou le diplA"me requis tel que dA©finit ci-dessus, mais satisfait
A 18&#39;un des critA'res citA© ci-aprA’s, il peut faire acte de candidature aux concours
d&#39;accA’s au corps de secrAC©taire administratif.

Ces critAres da€™A©quivalence automatique sont les suivants :
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1) PossA©der un diplA’me ou un titre de formation ou une attestation originale indiquant le niveau IV
et le nA° Siret de 1&#39;0rganisme (pas de copie) AGtablie par une autoritA© compA®tente (5)
prouvant que le candidat a accompli avec succA’s un cycle de formation au moins de mA2me niveau
et durA©e que ceux sanctionnA©s par les diplA’mes ou titres requis (baccalaurA©at ou diplA'me
homologuA®©) ;

2) Attester d&#39;une inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d&#39;accA’s
est d&#39;Adtre titulaire d&#39;un diplA’'me ou d&#39;un titre de formation (autre que les titres et
diplA’mes requis, A savoir le baccalaurA®©at ou un diplA’me homologuA®©®) au moins de mA2me
niveau que celui des diplA’'mes ou titres requis (classA©s au niveau IV) ;

3) PossA©der un diplA’me ou un titre homologuA®©, en application du dA©cret du 9 janvier 1992, ou
d&#39;un diplA’'me ou titre A finalitA© professionnelle enregistrA© au rAG©pertoire national des
certifications professionnelles (RNCP) classA© au moins au mA2me niveau que le diplA’'me ou titre
requis (niveau V).

Justification d&#39;une activitA© professionnelle

Toute personne qui justifie de 1&#39;exercice d&#39;une activitA© professionnelle, salariA©e ou non
salariA©e (par exemple, conjoint da€™un commerAgant ou bA©nA©vole dans une association),
exercA©e de faA8on continue ou non, A©quivalente A une durA®©e totale cumulA©e d&#39;au
moins trois ans A temps plein et relevant de la mA2me catA©gorie socioprofessionnelle que celle de
la profession A laquelle la rA@ussite au concours permet I&#39;accA’s, peut A©galement faire acte
de candidature.

L&#39;arrA2tA© du 26 juillet 2007, donne les prA©cisions suivantes :

La durA©e d&#39:;activitA© professionnelle exigA©e est ramenA©e A deux ans lorsque le candidat
justifie d&#39;un titre ou d&#39;un diplA’'me de niveau immA©diatement infAGrieur A celui requis
par le statut du corps ou du cadre d&#39;emplois.

Pour autant, ce mA2me arrA2tA© apporte des prA©cisions complA©mentaires :

L&#39;exercice d&#39;une ou plusieurs activitA©s professionnelles doit avoir AOtA© accompli dans
des fonctions d&#39;un niveau au moins A©quivalent A ceux des emplois du corps auxquels le
concours donne accA’s.

Pour apprA©cier la correspondance de 1&#39;activitA© professionnelle exercA©e avec celle A
laquelle donne accA’s le concours, il convient de se rA©fACrer au descriptif des professions de la
nomenclature des professions et catA©gories socioprofessionnelles des emplois salariA©s
d&#39;entreprise (PCS ESE) 2003.

La consultation du PCS ESE 2003 est accessible sur internet A 1&#39;adresse suivante :
www.insee.fr rubrigue nomenclatures.

Sont A©galement prises en compte les pA©riodes d&#39;activitA©s professionnelles dans
I&#39;exercice de professions appartenant A des catA©gories socioprofessionnelles comparables
dans d&#39;autres Etats de 1&#39;espace A©conomique europAd©en.

Le candidat qui demande A bA©nAdficier de la prise en compte de son expACrience
professionnelle dans les conditions fixA©es par 1&#39;arrA2tA© du 26 juillet 2007 doit fournir A
I&#39;appui de sa demande :

- un descriptif dAGtaillA© de I&#39;emploi tenu, du domaine d&#39;activitA©, du positionnement de
I&#39;emploi au sein de 1&#39;organisme employeur, du niveau de qualification nA©cessaire pour
tenir cet emploi et les principales fonctions exercA©es dans le cadre de cet emploi ;

- une copie du contrat de travalil ;

- pour les pA@riodes d&#39;activitA© relevant du droit franA8ais, un certificat de I&#39;employeur
dA©IlivrA© dans les conditions prA©vues A 1&#39;article L. 122-16 du code du travail(6)

A dAofaut des documents mentionnA©s aux trois prA©cA©dents alinA©as, il peut produire tout
document AGtabli par un organisme habilitA© (par exemple, les ANPE, ASSEDIC, URSAAF ou les
directions dA©partementales du travail, de IA€™emploi et de la formation professionnelle) (7)
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attestant de la rA@alitA© de 1&#39;exercice effectif d&#39;une activitA© salariA©e ou non salariA®e
dans la profession pendant la pA©riode considA©rA©e.Lorsque les documents ne sont pas
rA©digA©s en langue franA8aise, il en produit une traduction certifiA©e par un traducteur agrA©A®.
De plus, I&#39;administration a la possibilitA© de demander la production de tout ou partie des
bulletins de paie correspondant aux pA@©riodes travaillA©es.

Enfin, elle peut demander la prA©sentation des documents originaux ; ces documents ne peuvent
Adtre conservA©s par 1&#39;administration que pour le temps nA©cessaire A leur vA@rification et
doivent en tout AGtat de cause Adtre restituA©s A leur possesseur dans un dA®lai de quinze jours.
A CONCOURS INTERNE

a€" Etre fonctionnaire ou agent public de 1&#39;Etat, des collectivitA©s territoriales et des
Actablissements publics en relevant, ou militaire ou agent en fonctions dans une organisation
internationale intergouvernementale A la date de la clA'ture des inscriptions ;

a€" compter au moins 4 ans de services publics au ler janvier de 1&#39;annA©e au titre de laquelle
est organisA© le concours.A NATURE DES EPREUVES

CONCOURS EXTERNE

Epreuves A©crites d&#39:admissibilitA© :

1A° RA©daction d&#39;une note de synthA'se A partir de documents pouvant comporter des
AcIA©ments chiffrA©s (donnACes statistiques, comptables, financiA res, commerciales et
administratives simplifiA©es) (durA©e : 3 heures - coefficient : 3).

2A° Dissertation sur un sujet d&#39;ordre gA©nA®ral relatif aux problA"'mes A©conomiques, sociaux
et culturels du monde contemporain (durA©e : 3 heures - coefficient : 2).

Epreuves orales da€™admission :

1A° Conversation avec le jury A partir d&#39;un texte ou d&#39;une citation de portA©e
gA©nAGrale permettant d&#39;apprAGcier les qualitA©s de rAGflexion et les connaissances du
candidat (prA©paration : 20 minutes - conversation : 20 minutes - coefficient : 3).A 2A° Dans un
groupe da€™A©preuves au choix du candidat (le choix du groupe sa€™effectuant lors de
[&€™inscription au concours) :

Interrogation sur une des matiA res du groupe d&#39;AGpreuves choisi lors de I&#39;inscription,
tirA©e au sort par le candidat, et portant sur des notions relatives :

Groupe A :

a” soit A 1&#39;0rganisation constitutionnelle de la France et aux institutions communautaires ;

a” soit A 1&#39;0rganisation administrative de la France ;

Groupe B :

a™ soit aux problA"mes A©conomiques ;

4™ soit aux finances publiques ;

Groupe C:

a” soit A 1&#39;histoire contemporaine ;

a” soit A la gA©ographie A©conomique et humaine de la France et aux principales donnA©es
A©conomiques relatives aux pays de 1&#39;Union europA©enne.

(PrA©paration : 15 minutes - interrogation : 15 minutes - coefficient : 2).A CONCOURS INTERNE
Epreuves A©crites d&#39;admissibilitA© :

1A° RA©@daction d&#39;une note administrative, A partir d&#39;un dossier A caractAre technique
pouvant comporter des A©IA©ments chiffrA©s (donnA®©es statistiques, comptables, financiA'res,
commerciales et administratives simplifiA©es) et permettant de vA@rifier les qualitA®©s
d&#39;analyse et de synthA'se du candidat (durA®e : 3 heures - coefficient : 3).

2A° RA©ponse A cing A dix questions sur un ou plusieurs textes administratifs de portA©e
gAonAorale ou A caractA're technique, permettant de vA®rifier I&#39;aptitude du candidat A
comprendre le texte et A en expliciter le contenu, en faisant appel A ses connaissances
administratives et A des connaissances A©IA©mentaires sur le droit constitutionnel et administratif
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de la France, les institutions communautaires et les finances publiques (durA®e : 3 heures -
coefficient : 2).

Epreuve orale d&#39;admission :

Conversation avec le jury A partir d&#39;un texte ou d&#39;une citation de portA©e gA©nACrale,
suivie de questions permettant de vA@rifier la connaissance de 1&#39;environnement professionnel
du candidat (prA©paration : 20 minutes - conversation : 20 minutes - coefficient : 4).

Il est attribuA© A chaque A©preuve une note de 0 A 20. La note est multipliA©e par le coefficient
fixA© pour chaque AGpreuve.

Peuvent seuls A2tre admis A se prA©senter aux A©preuves orales d&#39;admission, les candidats
ayant obtenu, pour chacune des A©preuves AOcrites, une note au moins A©gale A 5 sur 20 et, pour
I8&#39;ensemble des A©preuves AC©crites, un total de points fixA© par le jury, qui ne pourra Adtre
infACrieur A 50, aprA’s application des coefficients.

Le programme des A©preuves est mentionnA© en annexe I. A NOMINATION a€“ STAGE a&"
FORMATION

Les laurA®@ats des concours externe et interne sont nommA®©s fonctionnaires stagiaires, sous
rAGserve de la constatation de leur aptitude physique pour ceux qui n&#39;ont pas dAGJA la
qualitA© de fonctionnaire.

lls accomplissent un stage d&#39;une durA©e d&#39;un an au cours duquel ils reA§oivent une
formation.

Celle-ci est organisA©e si possible dans la rA©gion da€™affectation de Ia€™agent.

Cette formation comporte deux stages :

4™ un stage d&#39;information de sept semaines ;

a” un stage d&#39;apprentissage du mAGtier, selon 1&#39;emploi-type ;

Pendant la durA©e du stage, les laurA©ats qui n&#39;ont pas la qualitA© de fonctionnaire ou
d&#39;agent non titulaire perAgoivent la rA©@munA®ration affA©rente au ler A©chelon du grade de
dA©but du corps.

A 1&#39;issue du stage, les stagiaires dont les services ont donnA®© satisfaction sont titularisA©s.
Les

stagiaires qui n&#39;ont pas AGtA® titularisA©s peuvent Atre autorisA©s A accomplir un stage
complA©mentaire d&#39;une durA©e maximale d&#39;un an. Les stagiaires qui n&#39;ont pas
ACtA© autorisA©s A effectuer un stage complA©mentaire ou dont le stage complA©mentaire
n&#39;a pas donnA®© satisfaction sont soit licenciA©s s&#39;ils n&#39;avaient pas prA©alablement
la qualitA© de fonctionnaire, soit rA@INtA©grA©s dans leur corps d&#39;origine.

La durA©e du stage est prise en compte pour 1&#39;avancement dans la limite d&#39;une annACe.
A AFFECTATION

L&#39;affectation des laurA©ats est prononcA©e sur les postes ouverts aux concours en fonction de
leur rang de classement.

Le recrutement AGtant dA©sormais dA©concentrA© au niveau rAG©gional, les laurA©ats des
concours sont

affectA©s dans la rA©gion auprA’s de laquelle ils se sont inscrits pour concourir.

Les laurA®@ats qui n&#39;acceptent pas 1&#39;affectation qui leur est notifiA©e au moment de leur
nomination, en vue de leur prise de fonctions, sont rA©putA©s renoncer au bA©nAofice du
concours.A A
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